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ARTICLE 27

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« dès le cours préparatoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les résultats des élèves français en langues vivantes sont particulièrement alarmants. Les enquêtes 
internationales montrent qu’ils sont non seulement loin de maîtriser les compétences attendues en 
fin de 3ème, mais surtout qu’ils arrivent en dernière position de l’ensemble des élèves européens 
évalués pour la maîtrise de ces compétences.

La précocité de l’exposition et de l’apprentissage en langue étrangère est un facteur avéré de 
progrès en la matière.


